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ar interim du Comitc pour l'exercice des droits -- 
inali<nables du qJeuple ?xlestinien 

En sa qualit. de Presilent gar intérim du Comit? pour l'exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien, j "ai l'honneur de For%er : votre attention 
des informations rkcernment publices dans ia $resse qui montrent, we fois de pluss 
que le Gouverne>ment israélien est d&erminé ~1. -mursuivre une 2oXtique qui ne 
peut qu'exacerber les tensions au iloyen-Orient. 

La plus r6cent.e de ces iolformations a trait ?. i'intention qu'a imnifestze 
le Gouvernement isrn;;.ïen de construire un canal qui, traversant la "oande de Gaza, 
relierait la mer lforte 5 la Méditerranée. Ce projet, qui est lourd de cons5quences 
L>eur L'avenir et le statut de la bande de Gaza, constitue une violation des 
r&oiutions de 1'OrZanisati.m des Nations Unies et un défi fla@Xnt à l'opinion 
pubkque nond.i.a.k. 11 n'est peut-e"tre 2 inutile d'ajouter que cette fois-ci 
Isr&l ne prbtencl riihe paf+ p comsne il l'a souvent fait aqxwavmt, entreprendre 
ce projet pour des raisona de sCh-xAt6. 
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Je vuut! seraie obli& debblenvsuloir fqir$ d.istrfbuer le texte de la 

prhente lettre corne doombnt de4~Am9nU&e &&ale, au titre du pobt 31 
de la 35sts gr61isuindres et du Conseil de e6curit6. 
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